
 

Arrêté portant modification du règlement d'exécution de la loi sur la 
police neuchâteloise, du 13 mai 2009 

 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi sur la police neuchâteloise (LPol), du 20 février 2007; 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de 
la sécurité et des finances;  

arrête: 

 

Article premier   Le règlement d'exécution de la loi sur la police 
neuchâteloise (RELPol), du 13 mai 2009, est modifié comme suit: 

 

 
Art. 97d (nouveau) 
 

1Les membres de la police neuchâteloise nommés à un grade d'officier ont 
droit, après trois ans de service à ce titre, à une prime unique de 2'000 
francs non indexée.  
 
2 Cette prime est versée une seule fois au cours de la carrière au sein de la 
police neuchâteloise.  
 
  

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise.  

 

 

Neuchâtel, le 25 juin 2012 

 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
P. GNAEGI S. DESPLAND 

  

 

Prime d'officier 


